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----------
ARTICLE 3

Rédiger ainsi l’alinéa 5 de cet article :

« Les parties signataires à l’accord prévu à l’article L. 351-8 confient le recouvrement des
contributions mentionnées à l’article L. 351-3-1 et L. 351-14 à l’organisme chargé de la gestion de
l’assurance chômage mentionné à l’article L. 351-21. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de maintenir le service de recouvrement des contributions
d’assurance chômage dans le cadre des services exercés par l’organisme chargé de la gestion de
l’assurance chômage qui remplace l’UNEDIC  et qui est géré par les partenaires sociaux signataires
de la convention d’assurance chômage.


